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Le contrôle de diagnostic
Si vous disposez d’une installation d’assainissement non collectif qui n’a pas été contrôlée par le SDANC lors de sa construction, le SDANC va bientôt réaliser sur cette installation le contrôle de diagnostic.
Ce contrôle, c’est quoi ?

Le contrôle de diagnostic est un recensement de toutes les installations d’assainissement non collectif qui n’ont jamais été contrôlées par le SDANC.
Il permet de :

· vérifier la présence d’un dispositif d’assainissement non collectif ;

· définir les équipements mis en place ;

· vérifier le bon fonctionnement de l’installation ;

· évaluer les difficultés rencontrées avec votre installation.

Toutes ces observations vont permettre de déterminer le niveau d’efficacité de votre installation vis-à-vis de la préservation de l’environnement et de la salubrité publique.

Pour le SDANC, ces informations vont permettre de hiérarchiser les dispositifs d’assainissement non collectif selon leur efficacité et leur impact (nuisances, pollution). Ainsi, des urgences de réhabilitation différentes seront établies en fonction de l’état de chaque système.

Comment va se dérouler ce contrôle ?

Un contrôleur, mandaté par le SDANC, réalisera l’état des lieux de votre installation. Pour cela, il contrôlera l’existence de certains dispositifs et vérifiera leur fonctionnement, en accédant aux regards de contrôle par exemple.

Afin de faciliter le travail du contrôleur, pensez à lui donner toutes les informations dont vous disposez au sujet de votre système d’assainissement non collectif. Pensez également à rendre accessibles les différents regards de votre dispositif.
Et après le contrôle ?
Lors de sa visite, le contrôleur ne vous demandera aucun règlement. La facture, correspondant à votre redevance d’assainissement non collectif, vous sera adressée par courrier par le SDANC dans les 3 semaines qui suivent le contrôle. Le montant de la redevance s’élève à 63.30 € TTC.
Le compte-rendu de la visite vous sera adressé dans un délai d’un mois suivant le passage du contrôleur. Ce rapport est à conserver soigneusement, il est le point de départ pour une éventuelle réhabilitation de votre installation.
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